
0 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2017 

COMPTE-RENDU 

ORDRE DU JOUR 

 
 DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

         APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 24 JUILLET 2017  

         INFORMATION : ARRETE TARIFAIRE THERMES 

         SOLIDARITE NATIONALE POUR LES ANTILLES 

           

I- ASSOCIATION ALTHAIR : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AILE DROITE DE LA 

MAIRIE SAISON 2017/2018 

 

II- CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SALINS LES BAINS, L’ASSOCIATION FONCIERE ET LES 

INDIVISAIRES DE LA PARCELLE N°13 

 

III- PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE AU HAMEAU DE LA GRANGE DAVID : 

CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU AVEC LA COMMUNE DE SAIZENAY 

 

IV- PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE AU HAMEAU DE LA GRANGE DAVID : 

REALISATION DES TRAVAUX ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 

 

V- TRAVAUX D’ENROCHEMENT DU CENTRE DE READAPTATION FONCTIONNELLE : 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

VI- CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SALINS LES BAINS ET L’ASSOCIATION « L'HERITAGE 

DE LA FORCE »  

 

VII- SUBVENTION A L’ASSOCIATION « COTE COUR » 

 

VIII- CREANCE IRRECOUVRABLE / ETABLISSEMENT THERMAL – LIQUIDATION JUDICIAIRE 

ESPACE GYM 

 

IX- MONTANT DES FRAIS DE SCOLARITE 2016-2017 

 

X- BIENS SUSCEPTIBLES D’ETRE PRESUMES SANS MAITRE 

 

XI- PROGRAMME D’ECLAIRAGE PUBLIC – SUBVENTION DU SIDEC 2016 

 

XII- OPERATION DE RESTAURATION D’OBJETS DES COLLECTIONS DU MUSEE MAX CLAUDET 

« CAMPAGNE 2017 » 

 

XIII- CREATION DE POSTE ADJOINT TECHNIQUE (MASSONI BAPTISTE), RESTAURATION 

SCOLAIRE 

 

XIV- CONVENTION D’ORGANISATION DE SERVICES PARTAGES AVEC LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 

 

XV- INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS + CIRCULAIRE 

 

 

Questions diverses 
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Le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni à l’Hôtel de ville, le 25 septembre 2017 à 20h, 

sous la présidence de Monsieur BEDER, Maire.  

 

Etaient présents : G. BEDER, A.LAVIER, MF. BAKUNOWICZ, A. DESROCHERS, V.MORETTI, 

B. BIICHLE, MT. BROCARD, JF. CATELAN, C.FORET, T. NGUYEN HUU, C.ROUEFF, 

G.LANCIA, D. MATTOT, C.PROST, O.SIMON 

 

Etaient excusés :  M. FLEURY (pouvoir à Mme MORETTI), V. JOAO (pouvoir à Mme MATTOT), 

Y. PINGUAND (pouvoir à Mme BROCARD), I. BERTRAND (pouvoir à M. FORET), C. 

BOUVERET (pouvoir à M. LAVIER), J. COTTAREL (pouvoir à Mme BAKUNOWICZ) , O. 

FAIVRE (pouvoir à M. BEDER). 

 

Etaient absents : L. SAILLARD 

 

 

M.T BROCARD est nommée secrétaire de séance. 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 24 JUILLET 2017 :  

 

ABSTENTIONS : G. LANCIA, JF. CATELAN, B. BIICHLE, O. SIMON, C. FORET +1 (SON 

POUVOIR : I. BERTRAND) 

CONTRES : 

 

M. le Maire ouvre le Conseil Municipal de ce lundi 25 septembre 2017, et tient tout d’abord à féliciter 

les deux sénatrices élues, Mme Vermeillet et Mme Chauvin. Tous les membres du Conseil Municipal 

leur adressent leurs félicitations. 

M. LANCIA précise qu’il s’abstient car il ne peut plus modifier le compte-rendu.  

Mme SIMON précise que lors du Conseil du 24 juillet 2017, elle avait voté « contre » pour le point V, 

mais cela n’a pas été noté dans le compte-rendu.  

M. le Maire lui répond que cela sera rectifié. 

M. le Maire informe le Conseil Municipal d’un arrêté tarifaire pour les Thermes. Les cartes postales 

seront vendues 1€. 

Aussi, suite à un courrier de la Fondation de France, M. le Maire demande l’approbation du Conseil 

afin de faire un don de 500€ pour venir en aide aux habitants des Antilles, durement frappés par 

l’ouragan Irma.   

Les membres du Conseil approuvent à l’unanimité cette initiative. 
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I- ASSOCIATION ALTHAIR : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AILE 

DROITE DE LA MAIRIE SAISON 2017/2018 

 

 

 

Vu le courrier de l’Association ALTHAIR, en date du 2 mai 2017 confirmant l’intention de reconduire 

la convention de mise à disposition des salles de l’ancienne mairie pour la saison 2017/2018. 

 

Considérant la délibération du Conseil municipal en date du 31 août 2015 n°39500.2015.08.03 N°78, 

établissant un forfait de participation aux charges de fonctionnement pour un montant de 2000€ / an. 

 

 

Entendu l’exposé du maire, 

 

 

 

Le Conseil Municipal avec 2 abstentions (JF. CATELAN, B. BIICHLE) :  

 

 

 Dit que la salle : « ancien secrétariat » et les sanitaires du rez-de-chaussée seront mis à 

disposition de l’Association ALTHAIR à compter du 1
er
  septembre 2017 jusqu’au 31 juillet 

2018 inclus, pour un loyer de 1000€ par an, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

M. Lavier sort de la salle du Conseil car il est membre de l’association Althaïr. 

M. Biichle demande si on a une estimation du coût des charges (ménage, chauffage). 

MF. Bakunowicz lui répond que c’est eux qui se chargent du ménage, y compris les sanitaires du bas. 

M. Biichle demande s’il y est possible d’avoir un état, coût par coût, des locations qui sont faites sur 

l’année, afin de savoir combien loue-t-on les locaux de la mairie aux associations. 

Mme Roueff dit que toutes les activités peuvent se faire dans les mêmes salles. 

M. Biichle demande si on doit faire la demande à la Com Com. 

M. le Maire lui répond que non. 

Mme Simon fait remarquer un problème de dates dans la convention et demande rectification. 

M. Biichle précise qu’il s’abstient du fait du manque de visibilité de l’ensemble des associations. 
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CONVENTION 
 

Entre la Commune de Salins-les-Bains  
et l’Association ALTHAÏR 

 

 
 

Entre les soussignés:  
La commune de Salins les Bains, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Gilles BEDER, autorisé aux 

fins des présentes par délibération du conseil municipal en date du 16 juin 2014 ci-après dénommée: «la 

Commune», d’une part,  

et  

L'association ALTHAÏR, dont le siège social se situe 75 rue de la République 39110 Salins les Bains représentée 

par Madame Nathalie MATHIEU, présidente en exercice, autorisée aux fins des présentes ci-après dénommée : 

«l’association », d’autre part,  

 

Il est exposé et convenu ce qui suit:  

 

Article 1er : mise à disposition de locaux.  

La présente convention vaut autorisation d’occupation du domaine public de la commune Elle est faite à titre 

précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général.  

Il est expressément convenu :  

- que si l'association cessait d'avoir besoin des locaux ou les occupait de manière insuffisante ou ne 

bénéficie plus des autorisations et agréments nécessaires à son activité, cette mise à disposition 

deviendrait automatiquement caduque ;  

 

- que la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect, par l'association, des obligations fixées 

par la présente convention.  

Article 2: désignation des locaux 

La commune met à disposition de l'association : 

 l’aile droite de la Mairie comprenant : 

1. la salle « secrétariat » en haut à gauche des escaliers. 

2. Sanitaires au rez-de-chaussée. 

Article 3 : état des locaux 

L’association prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée en jouissance, l’association 

déclarant les bien connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance.  

L’Association devra les tenir ainsi pendant toute la durée de la mise à disposition et les rendre en bon état à 

l’expiration de la convention.  

Article 4 : destination des locaux 

Les locaux seront utilisés par l’Association pour la réalisation de son objet social.  

Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement à cette destination, qui ne serait pas autorisé par la 

commune, entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention.  
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L'association s'engage, en outre, à solliciter les autorisations et agréments nécessaires à l'organisation de la 

manifestation (ou) à la mise en œuvre de son objet social.  

Article 5 : entretien et réparation des locaux 

L’Association devra aviser immédiatement la commune de toute réparation à la charge de cette dernière dont elle 

sera à même de constater la nécessité sous peine d’être tenue responsable de toute aggravation résultant de son 

silence ou de son retard.  

Article 6 : transformation et embellissement des locaux 

Si des travaux devaient être réalisés par l’Association, ils le seraient suivant les règles de l’art et conformément 

aux réglementations relatives à la sécurité, l’urbanisme et l’hygiène. 

Ils devront en outre, dès le stade de leur projet, être soumis pour accord préalable à la commune, sans préjudice 

des autorisations formelles à obtenir par ailleurs (permis de construire, autorisation d’ouverture de la commission 

locale de sécurité, etc.). Tous les aménagements et installations faits par l’Association deviendront, sans 

indemnité, propriété de la commune à la fin de l’occupation, à moins que la commune ne préfère que les lieux 

soient rétablis dans leur état primitif.  

Par ailleurs, l’Association souffrira, sans indemnité, les travaux qui pourraient être entrepris par la commune 

dans les locaux, pour quelque raison que ce soit et quelle qu’en soit la durée.  

Article 7: cession et sous-location 

La présente convention étant consentie intuitu personae  et en considération des objectifs décrits ci-dessus, toute 

cession de droits en résultant est interdite.  

De même, l’association s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux et, plus généralement, d’en conférer la 

jouissance totale ou partielle à un tiers, même temporairement.  

Article 8 : durée et renouvellement 

La présente convention est conclue à compter du 1
er

 septembre 2017 jusqu’au 31 juillet 2018 inclus, 

Il appartiendra au Conseil Municipal de délibérer sur l’éventuelle reconduction de la présente convention. 

Article 9 : charges, impôts et taxes 

Les frais d’eau, d’électricité et de chauffage seront supportés par la Commune de Salins les Bains. 

Les impôts et taxes relatifs à l’activité de l’association seront supportés par cette dernière.  

Article 10 : redevance  

Conformément à la délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 2017, la présente mise à 

disposition est consentie moyennant une redevance annuelle forfaitaire de 1000€. 

Article 11 : assurances 

L’association s’assurera contre les risques responsabilité civile, d’incendie, d’explosion, de vol, de foudre, de 

bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultant de 

son activité ou de sa qualité auprès d’une compagnie d’assurances notoirement connue et solvable. L’assurance 

souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction des locaux confiés.  

L’association devra s’acquitter du paiement des primes et en justifier chaque année par remise au maire de 

l'attestation. (Le contrat d’assurance peut être joint en annexe).  

L'association s'engage à aviser immédiatement la commune de tout sinistre.  

Article 12 : responsabilité et recours 

L’association sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des infractions aux 

clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés.  

L’association répondra des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le temps qu’elle en aura la 

jouissance et commises tant par elle que par ses membres ou préposés, ou toute personne effectuant des travaux 

ou des interventions pour son compte.  
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Article 13 : obligations générales de l’association 

Les obligations suivantes devront être observées par les membres de l’Association, de même que par les 

personnes qu’elle aura introduits ou laissées introduire dans les lieux :  

Ils s’interdiront tout acte à caractère raciste, antisémite ou xénophobe et tout acte pouvant nuire à la sécurité 

des personnes et des biens. Ils useront paisiblement de la chose occupée, avec le souci de respecter la 

tranquillité et le repos du voisinage ;  

Ils n’utiliseront pas d’appareils dangereux, ne détiendront pas de produits explosifs ou inflammables, autres 

que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité ;  

Ils ne devront pas se livrer à des actes d’ivrognerie ou d’immoralité notoirement scandaleux ;  

Ils observeront les règlements sanitaires départementaux ;  

Ils observeront les réglementations nationales et locales concernant les débits de boissons;  

Ils respecteront le règlement intérieur.  

Article 14 : visite des lieux 

L’Association devra laisser les représentants de la commune, ses agents et ses entrepreneurs pénétrer dans les 

lieux mis à disposition pour visiter, réparer ou entretenir l’immeuble.  

Article 15 : résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations contenues dans la présente convention, celle-

ci sera résiliée de plein droit, y compris pour un motif d'intérêt général, à l’expiration d’un délai de 15 jours 

suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure 

d’avoir à exécuter et testée sans effet.  

La présente convention pourra être dénoncée à tout moment :  

- par l’association par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 1 mois.  

- par la commune par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 2 mois. 

En tout état de cause, la révocation par la Commune ne donnera lieu à aucune indemnisation.  

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association ou par la destruction des 

locaux par cas fortuit ou de force majeure.  

Article 16 : avenant à la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un commun 

accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.  

Article 17 : élection de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous actes de poursuites, les 

parties font élection de domicile :  

- pour la commune à Salins les Bains  

- pour l’association, en son siège social à Salins les Bains, 75 Rue de la République. 

 

Tout litige résultant de l'application de la présente convention relève de la compétence des juridictions 

administratives.  

 

Fait à Salins les Bains le  

 

 

 

Pour la commune       Pour l’association  

Le Maire        la Présidente 

Gilles BEDER                    Nathalie MATHIEU 
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II- CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SALINS LES BAINS,  L’ASSOCIATION 

FONCIERE ET LES INDIVISAIRES DE LA PARCELLE N°13 

 

 

Contexte :  

 

La commune de Salins-les-Bains souhaite la réalisation d’un forage afin de trouver une nouvelle 

source thermale qui permettrait d’avoir une solution de recours en cas de contamination de la source 

principale des thermes venant du Parc des Cordeliers. 

 

Proposition : 

 

Les indivisaires acceptent le forage sur la parcelle ZS13 moyennant une indemnisation de 100€ 

relative à l’immobilisation du terrain durant une période de trois mois. 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 

 Approuve la convention entre la ville de Salins-les-Bains, l’Association Foncière et les 

indivisaires de la parcelle ZS13, 

 

 Indemnise l’indivision à hauteur de 100€, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention et tous documents relatifs à cette 

affaire. 

 

 

Mme Roueff demande pourquoi va-t-on forer là-bas. 

Mme Simon ajoute qu’elle aimerait des indications de lieux avec un plan, car elle ne peut pas situer 

toutes ces parcelles. 

M. Lancia demande s’il n’y a pas un endroit plus près. 

M. Lavier rétorque que ce forage doit forcément être réalisé en amont du Parc des Cordeliers. 

Mme Simon demande si une étude a été faite en amont et si  un géologue s’occupe de cela. 

M. le Maire répond que oui. Une conclusion de l’étude et un plan cadastré seront envoyés par mail aux 

élus. 

M. Lancia se dit surpris que l’indemnisation ne soit seulement que de 100€ pour trois mois 

d’immobilisation du terrain. 

M. Lavier précise qu’il s’agit de terrain agricole, ce qui explique l’indemnisation relativement basse. 

M. Lancia souligne le coût de ce forage qui est de 16 €500 dont 40% à la charge de la commune. 

M. Lavier indique que c’est un forage-test non définitif. 

M. le Maire avoue que les forages coutent cher mais qu’on n’a pas le choix. 
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III- PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE AU HAMEAU DE LA GRANGE 

DAVID : CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU AVEC LA COMMUNE DE 

SAIZENAY 

 

 

Contexte 

Se situant à plusieurs kilomètres du bourg salinois, ce hameau composé de 3 habitations, un restaurant 

et une ferme est alimenté en eau par une source indépendante venant du Mont Poupet, qui dessert 

également la commune de Saizenay, à proximité. Une répartition historique avait été faite à l’époque 

au niveau du captage afin de distribuer 9/10
ième

 de la ressource à Saizenay et 1/10
ième

 au hameau de la 

Grange David, par deux réseaux dédiés.  

La commune de Salins-les-Bains a engagé depuis plusieurs années une réflexion quant à 

l’alimentation en eau potable du hameau de la Grange David.   

 

Problématique 

La source du Poupet représente cependant une eau brute non traitée. La commune de Saizenay procède 

au traitement manuel de sa ressource grâce à un réservoir, chose impossible à mettre en place pour le 

hameau de la Grange David. 

Par ailleurs lorsque les quantités d’eau viennent à manquer, la commune de Saizenay évite la pénurie 

d’eau au hameau de la Grange David, par un rééquilibrage de sa propre consommation, situation 

permise par la sécurisation du réseau de Saizenay par une interconnexion avec le SIE Centre Est. 

Il se pose donc un problème de quantité, mais aussi de qualité de l’eau distribuée au hameau de la 

Grange David. 

 

Proposition 

La commune de Salins-les-Bains a confié au cabinet André une réflexion sur le dimensionnement et le 

chiffrage des ouvrages de raccordement et d’amenée de l’eau potable de la commune de Saizenay au 

hameau de la Grange David, en poursuivant la conduite qui existe jusqu’aux dernières habitations de 

Saizenay. 

 

Ce sont ainsi 420 ml de canalisation et un surpresseur qui sont prévus pour permettre d’acheminer 

l’eau de Saizenay jusqu’au hameau de la Grange David. 

 

En conséquence, avant tout engagement des travaux à la charge de la commune de Salins-les-Bains, il 

convient de prévoir les conditions de partenariat entre les deux communes, concernant :  

- l’achat de l’eau par la commune de Salins-les-Bains qui refacturera ensuite les volumes 

consommés aux nouveaux abonnés de la Grange David, via l’intégration de ses derniers au 

contrat de DSP avec la société Véolia, 

- la répartition des charges relatives à la distribution de l’eau potable, à savoir études et travaux 

nécessaire à la mise en conformité, au renforcement et au renouvellement des biens d’intérêt 

commun. 

 

 

Le détail de ce partenariat est précisé dans le projet de convention annexé à la présente délibération. 
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Considérant les problématiques d’adduction d’eau potable au hameau de la Grange David, aussi bien 

au niveau des quantités que de la qualité, 

 

Considérant les efforts mis en œuvre par la commune de Saizenay pour pallier aux problèmes de 

quantité à la Grange David, mais également pour fournir à ses abonnés une eau de qualité (traitement 

manuel, étude sur la turbidité en cours), 

 

Vu le rapport de projet du cabinet ANDRE pour le raccordement du hameau de la Grange David au 

réseau de Saizenay et les échanges qui en ont découlés, en lien avec les autorités telles que l’Agence 

Régionale de Santé, le Département du Jura et l’Agence de l’Eau, 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

 Accepte le contenu de la convention de partenariat entre la Commune de Saizenay et la 

commune de Salins-les-Bains, relative aux modalités techniques, administratives et 

financières de la fourniture d’eau potable entre la commune de Saizenay et la commune de 

Salins-les-Bains pour son hameau de la Grange David ; 

 

 Dit en conséquence  

 

o que dès l’année de réalisation des travaux de raccordement, les montants permettant de 

payer à la commune de Saizenay les volumes d’eau consommés par le hameau de Grange 

David seront annuellement prévus sur le budget annexe « Eau et Assainissement », à 

l’article n°605 dédié à l’achat d’eau et ce au regard des tarifs fournis par la commune de 

Saizenay et de la consommation moyenne du hameau sur 3 années ; 

 

o que les montants nécessaires aux études et aux travaux permettant la mise en conformité de 

la ressource, selon la clé de répartition définie dans la convention, seront prévus au budget 

dès l’année de réalisation des travaux ; 

 

  Autorise M. le maire à signer la convention et tout document relatif à cette affaire. 

 

 

M. Lavier présente la convention et souligne dans l’article 12 que le prix initial fixé est de 

1€/m3 HT, et qu’il est réévalué annuellement. 

M. Lancia ajoute que l’article 12 signifie que les habitants de la Grange David, salinois, devront 

payer en fonction du prix fixé par délibération en Conseil Municipal de Saizenay. 

M. Lavier lui répond que la commune de Saizenay vend l’eau à Salins à 1€/m3, et que c’est 

ensuite à nous de fixer le prix en CM. 

M. Lancia demande si le prix de l’eau au mètre cube sera le même pour les habitants de 

Saizenay que pour les salinois. 

M. Lavier affirme que nous devrons fixer le prix. 
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M. Lancia souhaite connaître le prix au mètre cube de l’eau à Saizenay. 

M. Lavier lui répond qu’il est à 1,20€ pour l’instant mais qu’ils envisagent de revoir le prix de 

l’eau. 

M. Lancia précise qu’à Salins le prix de l’eau est à 3,77€. Aussi, il ajoute que le problème de 

l’eau est un problème de longue date. 

M. Lavier lui confirme que cela date du 1
er
 mandat de M. Jourdan. En effet, la source du Poupet 

diminue donc Saizenay verse un peu plus sur le hameau des Granges David. 

M. Lavier ajoute que quand Saizenay a commencé à étudier son traitement de l’eau, l’ARS a 

découvert que l’eau n’était pas traitée. Il a donc fallu prendre les choses en main pour ne pas 

avoir de problème au niveau de l’Etat. 

M. le Maire termine en affirmant qu’on ne peut pas désavantager les habitants des hameaux ; ce 

sont des salinois comme les autres donc ils ont droit à une eau de qualité. 
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CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU 

ENTRE LA COMMUNE DE SAIZENAY 

ET LA COMMUNE DE SALINS LES BAINS 
 

 

Entre les soussignées, 

 

La commune de SAIZENAY, représentée par son Maire en fonction, Monsieur René BERNARD, autorisé par 

délibération du Conseil municipal en date du 14 septembre 2017, 

désignée ci-après par « le vendeur », 

et 

La commune de SALINS LES BAINS, représentée par son Maire en fonction, Monsieur Gilles BEDER, 

autorisé par délibération du Conseil municipal en date du 25 septembre 2017, 

désignée ci-après par « l’acheteur », 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  

 

La commune de SAIZENAY capte 9/10
e
 d’une source du Mont Poupet. L’eau est acheminée gravitairement à 

un réservoir où elle subit un traitement de désinfection manuel avant d’être distribuée à ses abonnés. Une 

interconnexion avec le SIE Centre Est dessert le réservoir et assure la sécurisation de l’approvisionnement en 

eau de la commune. 

 

La commune de SALINS LES BAINS capte et distribue 1/10
e
 de cette même source. L’eau est acheminée 

gravitairement par une conduite spécifique pour alimenter, sans traitement préalable, les abonnés du hameau de 

la Grange David. 

 

Afin d’assurer l’approvisionnement en eau du hameau de la Grange David, en qualité conforme aux normes 

sanitaires et en quantité suffisante, la commune de SALINS LES BAINS a décidé de se raccorder au réseau de 

la commune de SAIZENAY qui a accepté de lui vendre de l’eau. 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et 

financières de la fourniture d’eau potable entre la commune de SAIZENAY et la commune de 

SALINS LES BAINS. 

 

ARTICLE 2 : INVESTISSEMENTS A REALISER 

 

Pour réaliser cette interconnexion : 

- La commune de SAIZENAY réalise et est propriétaire de : 

o un regard avec compteur à l'extrémité de son réseau existant et qui constitue le point de 

livraison de l'eau. 

- La ville de SALINS LES BAINS réalise et est propriétaire de : 

o une conduite d’eau en prolongement du réseau existant sur 420 ml. Une partie de cette 

conduite (150 ml) est réalisée sur le territoire communal de SAIZENAY, avec son 

autorisation. La commune de Salins les bains en reste propriétaire. 

o une station de surpression avec une bâche de stockage de 8 m
3
, 

o un réseau de distribution neuf surpressé avec reprise des 5 branchements du hameau de la 

Grange David jusqu'aux compteurs abonnés qui seront mis en limite de propriété privée. 

 

Chaque maître d'ouvrage assure la responsabilité, l’entretien, la maintenance et le renouvellement des 

ouvrages dont il est propriétaire.  

 

Le montant des investissements est estimé à 120 000 € HT (frais de maîtrise d’œuvre et divers 

imprévus compris) (projet Cabinet d’études ANDRE, Août 2017). 

 

ARTICLE 3 : BIENS « D'INTERET COMMUN » 

 

Pour assurer la fourniture de l’eau à l'acheteur, des équipements appartenant au vendeur sont utilisés et 

deviennent des biens dits « d’intérêt commun » en assurant le captage, la production et le transport de 

l’eau potable aux deux collectivités. 

 

Les biens concernés sont les suivants et figurent sur le plan joint en annexe à la présente convention : 

- les ouvrages de captage de l'eau à la source du Mont- Poupet, 

- la conduite d'adduction gravitaire, 

- le réservoir de 150 m
3
, (2x 75m3) 

- le dispositif de traitement manuel de l'eau, 

- le dispositif de mesure et d’enregistrement de la turbidité, 

- le dispositif d’interconnexion au SIE du Centre Est et notamment la conduite entre le 

compteur en limite du territoire communal et le réservoir, 

- la convention d’interconnexion et ses modalités financières,  

- la canalisation de distribution principale entre le réservoir et le poste de comptage de 

fourniture d'eau au hameau Granges David sur un linéaire de 880 ml. 

- le poste de comptage de fourniture d'eau au hameau Granges David comprenant un regard et 

un compteur d’eau et constituant le point de livraison. 
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ARTICLE 4 : SYSTEME DE COMPTAGE 

 

La fourniture de l’eau potable est comptabilisée par le compteur placé dans le regard du point de 

livraison. Le compteur, propriété de la commune de SAIZENAY, est entretenu et renouvelé par cette 

commune. 

 

La commune de SALINS LES BAINS a un libre accès au compteur, notamment pour vérifier qu’il n’y 

a pas de perte sur le réseau de distribution. 

 

 

ARTICLE 5 : RELEVES DES COMPTEURS 

 

Les relevés des index du compteur de livraison sont réalisés de façon contradictoire une fois par 

semestre par les représentants des deux collectivités ou par leurs délégataires éventuels. 

 

En cas de panne ou d’irrégularité dans le fonctionnement du compteur, les parties conviennent 

d'estimer la fourniture d’eau en fonction de la consommation moyenne des trois années antérieures 

pour la période correspondante. 

 

 

ARTICLE 6 : VERIFICATION DES COMPTEURS 

 

Les représentants des deux collectivités ou leurs délégataires éventuels peuvent accéder à tout moment 

aux compteurs. Ils peuvent demander la vérification du bon fonctionnement, en particulier leur 

étalonnage.  

- Si le compteur fonctionne dans les conditions prévues par le constructeur, les frais entraînés par la 

vérification sont à la charge de la collectivité qui en a fait la demande.  

- Dans le cas contraire, ils sont à la charge de la collectivité en charge de l’entretien du compteur.  

 

Si la non-conformité d’un compteur est constatée, la réparation ou le remplacement est réalisé, par le 

propriétaire, en fonction des clauses financières de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 7 : QUALITE DE L’EAU 

 

Il revient au vendeur de s’assurer que les limites et références de qualité de l’eau potable sont 

respectées sur son réseau de distribution et de mettre en œuvre les dispositions nécessaires. A ce titre, 

une étude de la turbidité de l’eau brute est en cours afin de résoudre les dépassements régulièrement 

enregistrés de la limite de qualité. Un projet d’automatisation du traitement de désinfection est 

également prévu. 

 

La qualité de l’eau, livrée au point de livraison, est celle distribuée aux abonnés du vendeur. Les 

résultats d’analyse sont fournis à l'acheteur dans les plus brefs délais. 

 

Ainsi, l’acheteur acte le fait de lier sa responsabilité de distribuer une eau de qualité conforme aux 

normes sanitaires à celle du vendeur.  

 

Les non conformités éventuellement constatées, au titre du contrôle sanitaire ou autres analyses, ne 

pourront donner lieu à un quelconque dédommagement de l’acheteur au titre de la présente 

convention.   
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En aval du point de livraison, l'acheteur assure l'entière responsabilité du maintien des critères de 

potabilité et des dégradations de la qualité de l’eau trouvant leur origine dans la présence ou le 

fonctionnement des installations dont il a la charge. 

  

L’acheteur est chargé de la surveillance de la qualité de l'eau distribuée à ses abonnés et des éventuels 

traitements préventifs nécessaires au maintien de la potabilité.  

 

 

ARTICLE 8 : QUANTITE D’EAU 

 

Le vendeur s’engage à fournir les quantités d’eau nécessaires à la satisfaction des besoins des abonnés 

du hameau Les Granges David et qui sont estimés à 6 à 7 m
3
/j et 2 200 m

3
/an. 

 

 

ARTICLE 9 : PRESSION 

 

L’eau potable est livrée sous la pression résultant du réservoir dont la cote radier est de 532 m. 

Afin de ne pas provoquer de baisses de pression pour les abonnés du vendeur, l’acheteur s’engage à 

installer et maintenir en fonction un surpresseur. 

 

 

ARTICLE 10 : MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE LIVRAISON 

 

Les parties ont un devoir mutuel d’information immédiate de toute modification significative des 

conditions de livraison (qualité, quantité et pression). Le vendeur se doit d’informer sans délai 

l’acheteur de tout dépassement des limites ou références de qualité, ainsi que de tout incident constaté 

ou de toute difficulté prévisible susceptible d’être rencontrée pouvant avoir une incidence sur la 

qualité ou la quantité de l’eau fournie. 

 

Toute interruption sera portée à la connaissance de l'acheteur, dans les plus brefs délais lorsqu’il s’agit 

d’interruption immédiate et au moins 5 jours à l’avance lorsque l’intervention est programmable.  

 

Chaque partie est chargé d’informer ses abonnés et de prendre toutes mesures utiles, pendant ou après 

les coupures pour réduire les désagréments qui peuvent en résulter.  

 

Les parties s'engagent à supporter ces interruptions, déclarant à l'avance renoncer à toute action en 

justice contre l’autre partie et ne réclamer aucune indemnité.  

 

 

ARTICLE 11 : SITUATION DE CRISE 

 

En cas de restrictions de consommation, de pollution accidentelle de la ressource, de rupture 

importante des moyens d’amené (conduite ou pompe), d’interruption de la livraison d’énergie 

électrique ou autres cas de force majeure, les parties conviennent d’appliquer à leurs abonnés les 

mêmes dispositions et contraintes.  

 

 

ARTICLE 12 : TARIFS DE VENTE DE L’EAU 

 

Le tarif de vente d’eau en gros, hors taxes et redevances, est fixé annuellement par délibération du 

Conseil municipal de SAIZENAY. 

 



22 

 

Ce prix correspond, globalement, au coût d’investissement et de fonctionnement des ouvrages 

« d’intérêt commun » du vendeur, dans l’état et la situation d’amortissement dans lequel ils se 

trouvent.  

 

A la date de signature de la présente convention, le tarif de vente d’eau en gros est fixé à un (1) euro 

au mètre cube HT et hors redevance Agence de l’eau par délibération du Conseil municipal de 

SAIZENAY en date du 14.09.2017. 

 

Ce tarif sera réévalué annuellement en fonction de l’évolution des coûts de fonctionnement des 

ouvrages communs. 

 

La TVA et toutes autres redevances liées à la production de l’eau dont la redevance prélèvement de 

l’Agence de l’Eau s’ajoutent, à leur taux en vigueur, au tarif fixé par le vendeur. 

 

 

ARTICLE 13 : FACTURATION 

 

Les parties s’adresseront, chaque semestre, une facture détaillée correspondant à la quantité d’eau 

potable effectivement comptabilisée.  

 

Les index du compteur et les dates des relevés devront figurer sur la facture afin de permettre le 

contrôle des quantités facturées. 

 

 

ARTICLE 14 : REPARTITION DES CHARGES  relatives aux biens d’intérêt commun 

 

Les études et travaux nécessaires à la mise en conformité, au renforcement et au renouvellement des 

biens d’intérêt commun seront décidés par la commune de SAIZENAY après concertation avec la 

commune de SALINS LES BAINS. 

 

Les charges d’investissement correspondantes seront réparties en fonction des volumes annuels d’eau 

distribués par chaque partie. La moyenne des volumes sur les trois dernières années précédant les 

travaux sera retenue. 

- Part de la commune de SALINS LES BAINS : volume annuel vendu à Salins-les-Bains  / volume 

annuel total distribué par Saizenay. 

- Part de la commune de SAIZENAY : (volume annuel total distribué par Saizenay - volume annuel 

vendu à Salins-les-Bains)  / volume annuel total distribué par Saizenay. 

 

Le volume annuel total distribué par Saizenay comprend les achats d’eau en gros au SIE du Centre 

Est. 

 

Les charges de fonctionnement relatives à l’achat d’eau au SIE du Centre Est (abonnement annuel et 

achat d’eau) seront également réparties en fonction du volume annuel d’eau distribué par chaque 

partie.  

 

 

ARTICLE 15 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties et son visa par l’autorité 

préfectorale. 

Elle est conclue pour une durée de 30 ans et renouvelable par tacite reconduction par période de 5 ans. 
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ARTICLE 16 : REVISION DE LA CONVENTION 

 

La convention est révisable par avenant à la demande de chacune des parties dans le cas où les 

conditions de production ou de fourniture d’eau seraient modifiées de façon substantielle. 

 

 

ARTICLE 17 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention peut être dénoncée par chacune des parties avec un préavis minimum de 6 

mois à réception d’un courrier recommandé. 

 

 

ARTICLE 18 : LITIGES 

 

En cas de litiges et contestations concernant l’application de la présente convention, les parties 

s’engagent à rechercher un accord amiable y compris en faisant appel à l’arbitrage d’un expert 

compétent. A défaut, elles saisiront  le tribunal Administratif de Besançon. 

 

 

ARTICLE 19 : CONDITIONS D’APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION DANS LES CONTRATS DE 

DELEGATION 

 

La présente convention et ses modifications seront annexées aux contrats, existants ou à venir, de 

délégation de service public des parties. 

 

 

 

[Annexe : plan de situation des ouvrages « d'intérêt commun ».] 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

À Salins les Bains, le 26 septembre 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Le représentant du vendeur, 

 

 

le Maire de Saizenay, 

 

 

 

 

 

René BERNARD 

Le représentant de l’acheteur, 

 

 

le Maire de Salins-les-Bains, 

 

 

 

 

 

Gilles BEDER 
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ANNEXE 
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IV- PROJET D’ADDUCTION D’EAU POTABLE AU HAMEAU DE LA GRANGE 

DAVID : REALISATION DES TRAVAUX ET DEMANDES DE 

SUBVENTIONS 

 

Contexte 

Se situant à plusieurs kilomètres du bourg salinois, ce hameau composé de 3 habitations, un restaurant 

et une ferme est alimenté en eau par une source indépendante venant du Mont Poupet, qui dessert 

également la commune de Saizenay, à proximité. Une répartition historique avait été faite à l’époque 

au niveau du captage afin de distribuer 9/10
ième

 de la ressource à Saizenay et 1/10
ième

 au hameau de la 

Grange David, par deux réseaux dédiés.  

La commune de Salins-les-Bains a engagé depuis plusieurs années une réflexion quant à 

l’alimentation en eau potable du hameau de la Grange David.   

 

Problématique 

La source du Poupet représente cependant une eau brute non traitée. La commune de Saizenay procède 

au traitement manuel de sa ressource grâce à un réservoir, chose impossible à mettre en place pour le 

hameau de la Grange David. 

Par ailleurs lorsque les quantités d’eau viennent à manquer, la commune de Saizenay évite la pénurie 

d’eau au hameau de la Grange David, par un rééquilibrage de sa propre consommation, situation 

permise par la sécurisation du réseau de Saizenay par une interconnexion avec le SIE Centre Est. 

Il se pose donc un problème de quantité, mais aussi de qualité de l’eau distribuée au hameau de la 

Grange David. 

 

Proposition 

La commune de Salins-les-Bains a confié au cabinet André une réflexion sur le dimensionnement et le 

chiffrage des ouvrages de raccordement et d’amenée de l’eau potable de la commune de Saizenay au 

hameau de la Grange David, en poursuivant la conduite qui existe jusqu’aux dernières habitations de 

Saizenay. 

 

Ce sont ainsi 420 ml de canalisation et un surpresseur qui sont prévus pour permettre d’acheminer 

l’eau de Saizenay jusqu’au hameau de la Grange David, pour un montant global de 120 000 € HT 

(avec divers et imprévus et maîtrise d’œuvre). 

 

En parallèle, une démarche formalise le partenariat avec la commune de Saizenay s’agissant des 

modalités techniques, administratives et financières de fourniture d’eau potable entre la commune de 

Saizenay et la commune de Salins-les-Bains. 

 

S’agissant d’un problème de qualité d’eau, la commune de Salins-les-Bains, s’engageant à respecter la 

« charte qualité des réseaux d’eau potable » dans le cadre de réalisation des travaux, espère émarger à 

des aides au titre des classiques du programme 2013-2018 de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 

Corse (« Service public de l’eau potable, économies d’eau, gestion quantitative de la ressource »), et 

ce à hauteur de : 

- 30 % de l’Agence de l’Eau, 

- 20 % du département. 
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Calendrier 

Pour se faire un dossier de demande de subvention sera déposé avant la fin du mois, en vue d’effectuer 

les travaux dès le début de l’année 2018. 

 

Plan de financement 

Ainsi le plan de financement prévisionnel de l’opération se présente comme suit : 

 

 

Considérant les problématiques d’adduction d’eau potable au hameau de la Grange David, aussi bien 

au niveau des quantités que de la qualité, 

 

Vu le partenariat avec la commune de Saizenay relatif aux modalités techniques, administratives et 

financières de fourniture d’eau potable entre la commune de Saizenay et la commune de Salins-les-

Bains; 

 

Vu le rapport de projet du cabinet ANDRE pour le raccordement du hameau de la Grange David au 

réseau de Saizenay et les échanges qui en ont découlés, en lien avec les autorités telles que l’Agence 

Régionale de Santé, le Département du Jura et l’Agence de l’Eau, 

 

Vu le programme d’aides 2013-2018 de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 

 

 

 

 

Dépenses Coût € HT Recettes
% du

montant HT
Particpation €

Travaux de 355 ml de 

canalisation de distribution + 

surpression

105 000,00 €          CD39 20% 24 000,00 €

aléas / divers et imprévus

(env. 5 % des travaux)
5 640,00 €              Agence de l'Eau 30% 36 000,00 €

Maîtrise d'œuvre

(8,4 % des travaux avec 

imprévus)

9360
Commune

de Salins-les-Bains
50% 60 000,00 €

Total TRAVAUX (hors MOe) 120 000,00 € Total 100% 120 000,00 €

24 000,00 €

144 000,00 €

TVA

montant total TTC à budgéter
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Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

 Accepte la planification des travaux de raccordement en eau potable du hameau de la Grange 

David au réseau de la commune de Saizenay ; 

 

 Dit que le budget global prévisionnel de 120 000 € est prévu en partie au BP 2017 du Budget 

annexe de l’eau Potable, qui sera complété par DM en 2017 ou au BP 2018 ; 

 

 Sollicite dans ce cadre l’aide financière des partenaires tels que l’Agence de l’Eau Rhône 

Méditerranée Corse et le Département du Jura, au meilleur taux possible ; 

 

 S’engage à assurer le solde du financement, à savoir que dans le cas où les subventions ne 

seraient pas à la hauteur du montant sollicité, la collectivité s'engage à prendre en 

autofinancement la totalité de la dépense, 

 

 Autorise M. le maire à signer la convention et tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

Mme Simon trouve ces propos un peu compliqués. Elle dit qu’on se raccorde à la commune de 

Saizenay mais que cette dernière ne va pas être à la source. 

 

M. Lavier explique que Saizenay traite son eau, alors que la commune de Salins n’en a pas la 

possibilité.  

 

     Mme Simon demande si la commune de Saizenay a des travaux à faire. 

M. Lavier lui affirme que oui, le regard et le compteur uniquement. Salins paye l’ensemble 

de l’extension du réseau. 

M. Catelan ajoute que 1€/m3, c’est le prix du traitement de l’eau. 

Mme Simon dit que 120 000€ c’est une somme importante. 

M. Lavier lui répond que c’est surtout le surpresseur qui fait monter la facture. 

M. le Maire ajoute que d’ici peu, il faudra se poser la question du raccordement pour le 

Fort Belin. En effet, son habitant avait reçu une promesse datant de 2003 concernant des 

travaux d’adduction au Fort. 

Mme Simon demande s’il n’est pas déjà raccordé sur Clucy. 

M. le Maire lui affirme que non, mais qu’il faudra le faire à l’avenir. Il mentionne qu’il 

s’agit d’un coût de 80 000€. 
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V- TRAVAUX D’ENROCHEMENT DU CENTRE DE READAPTATION 

FONCTIONNELLE : CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Contexte 

La commune de Salins-les-Bains a engagé, conformément à la délibération prise en février 2017, des 

travaux de confortement de la berge en rive gauche de la Furieuse, déstabilisée depuis 2015. A cette 

occasion, la commune et la direction de l’hôpital s’enquièrent de l’avis des spécialistes sur place, 

géotechniciens et entreprises de travaux spécifiques, de l’état de la fondation du Centre de 

Réadaptation Fonctionnelle sur la berge opposée. 

La situation n’est pas alarmante et pourrait être traitée dans les années à venir, mais elle devra l’être 

inévitablement : en effet, le cours d’eau effectue sans conteste un travail de sape des fondations de 

l’établissement. Le phénomène de sous-cavement s’est par ailleurs accentué du fait de l’existence de 

l’embâcle généré par le glissement de terrain de février 2015 : l’embâcle a contraint la Furieuse à 

œuvrer encore plus fortement en rive droite. 

Problématique 

La direction du Centre Hospitalier Intercommunal du Pays du Revermont souhaite enrayer le 

phénomène de sape de la rivière et consolider les fondations du bâtiment. Au vu de la complexité 

d’accès du chantier, considérant d’une part l’impossibilité d’intervenir par la rive droite seule sans 

passer par le cours d’eau et actant d’autre part que les conditions sont réunies à effectuer cette 

démarche depuis la rive gauche (présence d’une rampe et d’un batardeau), la direction du Centre 

Hospitalier a décidé d’engager cette démarche sans tarder, dans le cadre du chantier en cours, c’est-à-

dire avant le 31 octobre 2017.  

Cependant, l’établissement hospitalier n’ayant pas prévu la somme nécessaire dans son budget 2017 et 

considérant l’urgence de commander ces travaux, cette démarche doit s’effectuer dans le cadre d’un 

partenariat avec la commune. 

Proposition 

Ainsi, il est proposé que la commune : 

- engage cette tranche de travaux supplémentaires dans le cadre d’un avenant au marché de 

travaux en cours ; 

- demande préalablement l’autorisation d’effectuer ces travaux, dans le cadre du dossier de 

déclaration initiale du 30 mai dernier, adressé à la Police de l’Eau. 

- commande au maître d’œuvre et intègre le suivi de ces travaux au chantier global (suivi 

chantier) 

- paie la totalité des prestations rendues sur cette tranche de travaux. 

 

Dans ce cadre, il est prévu que le Centre Hospitalier, quant à lui, 

- donne son accord pour déléguer à la commune la réalisation de ces travaux dans le cadre du 

chantier en cours, 

- s’engage à rétribuer à la commune, dans le cadre de l’exercice 2018 et sur la base d’un bilan 

définitif de l’action, 

o la totalité des sommes Hors Taxes engagées concernant les travaux de confortement 

(cf. détail en annexe de la convention), 

o la moitié de la somme Hors Taxe engagée concernant la maîtrise d’œuvre associée (cf. 

devis annexé à la convention). 

 soit un total prévisionnel de 25 715 €. 
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Le détail de ce partenariat est précisé dans le projet de convention annexé à la présente délibération. 

Vu la délibération n°39500.2017.02.06.30 du 27 février 2017, engageant les travaux de confortement 

du versant glissée au lieu-dit Saint-Nicolas, pour un montant de 249 980 € HT,  

 

Vu la note de dimensionnement (mission G2 PRO) remise par le cabinet d’études ANTEA le 7 

septembre 2017, 

 

Considérant, au vu de la complexité d’accès du chantier, qu’il convient de profiter du chantier en 

cours, 

 

Vu la décision de la direction du Centre Hospitalier Intercommunal du Pays du Revermont par écrit le 

7 septembre 2017, d’engager ces travaux avec un remboursement des sommes engagées par la 

commune sur l’exercice 2018, 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

 Accepte le contenu de la convention de partenariat entre le Centre Hospitalier Intercommunal 

du Pays du Revermont et la commune de Salins-les-Bains, relative aux modalités de 

réalisation des travaux de confortement du CRF, 

 

 Dit qu’une somme de l’ordre de 25 715 € HT (prévisionnel à confirmer dans le bilan financier 

de l’opération) sera reversée par le Centre Hospitalier Intercommunal du Pays du Revermont à 

la commune de Salins-les-Bains dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, 

 

 Autorise M. le maire à signer la convention et tout document relatif à cette affaire. 

 

 

M. Lavier précise que cette convention sera proposée au prochain conseil de surveillance de l’hôpital.  

Mme Simon demande s’il y a eu l’intervention de l’ONF sur ce glissement de terrain. 

M. le Maire explique que la mairie est en recourt contre l’ONF justement.   
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CONVENTION 

 

Relative aux modalités de travaux de confortement du bâtiment « CRF » 

du Centre Hospitalier Intercommunal du Pays du Revermont (CHIPR) 

 

Entre 

le Centre Hospitalier Intercommunal du Pays du Revermont (CHIPR), sis rue du Docteur 

Germain à Salins-les-Bains (39110) et représenté par son Directeur Monsieur Bruno 

TOURNEVACHE, 

ci-après dénommé « le CHIPR», 

Et 

la commune de Salins-les-Bains, sise Place des Alliés et de la Résistance à Salins-les-Bains (39110) 

et représentée par son Maire en fonction, Monsieur Gilles BEDER, et autorisé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 25 septembre 2017, 

ci-après dénommée « la commune », 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

La commune de Salins-les-Bains a engagé, le 11 juillet 2017, des travaux de confortement de la berge 

en rive gauche de la Furieuse 

 sur préconisations et suivi d’exécution du bureau d’études ANTEA (mission G2 PRO), 

 avec les entreprises de travaux acrobatiques TETRA, basée à Etalans (25) et FTTA, basée à 

Lamour (39), organisées en groupement. 

Ces travaux ont débuté le 31 juillet 2017 et doivent être réalisés sur une durée de 3 mois maximum. 

 

A l’occasion des premières réunions de chantier, il est demandé l’avis des spécialistes impliqués, 

géotechniciens et entreprises de travaux, sur l’état de la fondation du Centre de Réadaptation 

Fonctionnelle, bâtiment dépendant du CHIPR, sur la berge opposée. 

Sans évoqué d’urgence, la situation doit être traitée car le cours d’eau effectue sans conteste un travail 

de sape des fondations de l’établissement. Le phénomène de sous-cavement s’est par ailleurs accentué 

du fait de l’existence de l’embâcle généré par le glissement de terrain de février 2015 : l’embâcle a 

contraint la Furieuse à œuvrer encore plus fortement en rive droite. 

 

La direction du CHIPR souhaite enrayer le phénomène de sape de la rivière et consolider les 

fondations du bâtiment. Au vu de la complexité d’accès du chantier, considérant d’une part 

l’impossibilité d’intervenir par la rive droite seule sans passer par le cours d’eau et actant d’autre part 

que les conditions sont réunies pour effectuer cette démarche depuis la rive gauche (présence d’une 

rampe et d’un batardeau), la direction du CHIPR a décidé d’engager cette démarche sans tarder, dans 

le cadre du chantier en cours. 
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L’établissement hospitalier n’ayant pas la somme au budget 2017 pour contractualiser directement 

avec les entreprises, la démarche peut être réalisé dans le cadre d’un partenariat avec la commune. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la présente convention 

La présente convention porte sur les modalités de réalisation des travaux de confortement des 

fondations du CRF en rive droite de la Furieuse, face au chantier en cours de confortement des berges 

en rive gauche, entre le 31 juillet 2017 et le 31 octobre 2017. 

 

ARTICLE 2 : Engagement de la commune 

La commune prend tout d’abord la responsabilité de la réalisation de ces travaux au regard de la Police 

de l’Eau. De ce fait, la commune demande l’autorisation d’effectuer ces travaux, dans le cadre du 

dossier de déclaration initiale du 30 mai dernier, adressé à la Police de l’Eau. 

 

Par ailleurs, la commune engage auprès du groupement TETRA/FTTA la tranche de travaux 

supplémentaires  

o défini par la mission G2 PRO d’enrochement du CRF (cf. note de dimensionnement 

du bureau d’études ANTEA en annexe), 

o complété de l’offre financière du groupement TETRA/FTTA (basée sur les prix du 

marché initial pour les prix existants – enrochements), 

Cette commande est réalisée dans le cadre d’un avenant au marché de travaux en cours. L’avenant a 

un impact financier puisque, se portant à un total de 23 840 € HT, il augmente de 11% la valeur initial 

du marché. 

 

La commune commande également au maître d’œuvre ANTEA une note de dimensionnement 

(mission G2 PRO) pour un montant de 1500 € HT, le règlement du marché de travaux et le VISA pour 

un montant de 750 € et le suivi de ces travaux dans le cadre du chantier initial pour un montant de 

1500 € HT (cf. devis ANTEA en annexe) ; 

 

La commune demande au maître d’œuvre de convier le CHIPR aux réunions de chantier, tant que la 

tranche de travaux supplémentaires ne sera pas terminée. 

 

En conséquence, la commune paie la totalité des prestations rendues sur cette tranche de travaux 

supplémentaires, dans le cadre du budget global prévu sur la réalisation du chantier initial. 

 

ARTICLE 3 : Engagement du CHIPR 

Le CHIPR donne son accord pour déléguer à la commune la commande et la réalisation de ces travaux 

dans le cadre du chantier en cours. 
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En conséquence, le CHIPR s’engage à rétribuer à la commune, dans le cadre de l’exercice 2018, 

o la moitié de la somme Hors Taxe engagée concernant la maîtrise d’œuvre associée (cf. 

devis annexé à la convention), soit 1 875 € HT ;  

o la totalité des sommes Hors Taxes engagées concernant les travaux de confortement 

(cf. détail en annexe de la convention). Cette somme est portée à 23 840 € HT au 

moment de l’engagement des travaux. 

 

Le CHIPR s’enquerra auprès de la Commune, maître d’ouvrage, et du maître d’œuvre de l’opération 

des mesures et du comptage des tonnes d’enrochement réellement mis en œuvre. 

Le CHIPR sera représenté aux réunions de chantier tant que la tranche de travaux supplémentaires ne 

sera pas terminée. 

 

ARTICLE 4 : Obligations réciproques 

Il ne sera pris aucune décision notable modifiant le projet de cette tranche supplémentaire de travaux, 

que ce soit par la commune ou par le CHIPR, en dehors des réunions de chantier : tout échange 

nécessitant une prise de décision et impactant notamment le budget du projet devra être entériné lors 

des réunions de chantier, consigné au compte-rendu de ces dernières. 

 

ARTICLE 5 : Echéancier / durée 

La présente convention est valable à partir de sa signature et jusqu’au parfait achèvement des ouvrages 

concernés. 

Le chantier de la tranche supplémentaire de travaux (confortement des fondations du CRF en rive 

droite), s’inscrit en temps masqué par rapport au calendrier initial du chantier de confortement de la 

berge de la Furieuse en rive gauche. Le chantier doit par conséquent être terminé avant le 31 octobre 

2017. 

Si toutefois ce dernier devait se terminer sur l’exercice 2018, les modalités de réalisation et de 

paiement par la commune dans un premier temps, puis de reversement dans un second temps 

resteraient les mêmes. 

A noter que ce n’est qu’à réception des travaux (validation du PV de réception), soit au parfait 

achèvement de l’ouvrage, que ce dernier reviendra de plein droit au CHIPR. 

 

ARTICLE 6 : Conditions de détermination du coût 

Le coût total de l'action sur la durée de la convention est estimé à 25 715 € HT, conformément 

- au budget prévisionnel de travaux remis par l’entreprise Tetra et figurant à l’avenant n°2 du 

marché de travaux, somme est portée à 23 840 € HT ;  

- au devis de maîtrise d’œuvre du bureau d’étude ANTEA, dont la commune et le CHIPR se 

partage les frais pour moitié, soit une somme de 1 875 € HT pour chaque structure ; 

 

La caractéristique des prix du marché de travaux étant unitaire, ce montant pourrait être revu à la 

baisse ou à la hausse en fonction du travail réellement réalisé. 
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Lors de la mise en œuvre de l'action, le bilan financier définitif produit par la Commune de Salins-les-

Bains déterminera la contribution réelle du CHIPR à cette action. Le CHIPR intégrera alors dans son 

patrimoine la valeur des travaux. 

 

ARTICLE 7 : Modalités de paiement 

Le CHIPR sera appelé de la totalité de la somme due sur émission d’un seul et unique titre de recette 

de la Trésorerie, au cours de l’exercice 2018, sur la base : 

- du certificat d'achèvement des travaux 

- de l’ensemble des justificatifs comptables et factures attestant les dépenses TTC payées et les 

recettes encaissées sur la totalité de l’opération de travaux effectués par le groupement 

TETRA-FTTA, 

- du bilan financier définitif correspondant au relevé détaillé des paiements effectués attesté par 

Monsieur le Maire de Salins-les-Bains et de la Trésorerie. 

 

ARTICLE 8 : Assurances 

Le CHIPR démontre qu’il est propriétaire du foncier ou qu’il est autorisé à intervenir sur le foncier 

concerné par le projet, par tout moyen juridique approprié.  

Le CHIPR souscrit toute police d'assurance qu'il jugera nécessaire à la réalisation du projet.  

La commune est assurée dans la cadre de la maîtrise d’ouvrage, jusqu’au parfait achèvement des 

travaux. 

A compter de la validation du PV de réception, le CHIPR redevient l’unique responsable de l’ouvrage 

et se doit de vérifier sa stabilité pour recourir éventuellement aux prestataires (maîtrise d’œuvre et 

entreprises). 

 

ARTICLE 9 : Interprétations et litiges 

En cas de litige portant sur l’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de s’en 

remettre à l’appréciation du Tribunal de Besançon, mais seulement après épuisement des voies 

amiables (conciliation, arbitrage, …). 

 

Fait en 3 exemplaires 

 

à Salins-les-Bains, le 26 septembre 2017 

 

 

Pour le Centre Hospitalier Intercommunal   Pour la commune de Salins-les-Bains 

du Pays du Revermont, 

le directeur,                  le maire,   

    

Bruno TOURNEVACHE     Gilles BEDER 
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N° Désignation des ouvrages Unité Qté  Prix Unitaire 

HT 

 Montant HT

(Euros) 

A1 Installation de chantier   17 500,00 €                            17 500,00 € 

A2 Aménagement des accès chantier   12 500,00 €                            12 500,00 € 

A3 Constat d’état des lieux par huissier        700,00 €                                  700,00 € 

A4 Coordination des travaux et sécurité sur le chantier     2 500,00 €                              2 500,00 € 

A5 Etudes d’exécution     4 500,00 €                              4 500,00 € 

A6 Piquetage - topographie     1 700,00 €                              1 700,00 € 

A7 Dossier des Ouvrages Exécutés     1 000,00 €                              1 000,00 € 

B1 Enrochements pour batardeau tonne 135        135,00 €                            18 225,00 € 

B2 Pompage, décantation, filtration des rejets F 0     8 000,00 €                                           -   € 

C1 Reprofilage en déblai dans le versant - Evacuation - mise en décharge m3 150           40,00 €                              6 000,00 € 

D1 Terrassement en déblai pour paroi BP + bèche - Evacuation  - Mise en décharge m3 287           24,00 €                              6 888,00 € 

D2 Ancrage de confortement                                           -   € 

D2-1 Mise en station sur chaque ancrage U 90           70,00 €                              6 300,00 € 

D2-2 Ancrage diamètre 32 mm - longueur unitaire ≤ 6 ml ml 415           83,00 €                            34 445,00 € 

D3 Treillis soudé kg 250             4,00 €                              1 000,00 € 

D4 Coffrage perdu m² 0           65,00 €                                           -   € 

D5 Béton projeté C30/37 épaisseur 0,25 m m² 20        185,00 €                              3 700,00 € 

D6 Barbacane U 4           45,00 €                                  180,00 € 

D7 Banquette horizontale de 1 m de largeur en tête de paroi F 0     3 000,00 €                                           -   € 

N1
Grillage type tecco y compris doubla par géotextile anti érosif et toile de jute

type ''cocco'' préensemencée
m2 220        140,00 €                            30 800,00 € 

N2 Ensemencement hydraulique m2 220           11,00 €                              2 420,00 € 

Ancrage de confortement

E1-1 Mise en station sur chaque ancrage U 8           60,00 €                                  480,00 € 

E1-2 Ancrage diamètre 32 mm - longueur unitaire ≥ 6 ml ml 64        105,00 €                              6 720,00 € 

E2 Croix de Saint-André U 8        185,00 €                              1 480,00 € 

E3 Drain court U 5           90,00 €                                  450,00 € 

E4 Injection de coulis de mortier dans les vides de la maçonnerie kg 100           10,00 €                              1 000,00 € 

E5 Piquage des joints - Rejointoiement m² 25           95,00 €                              2 375,00 € 

F1 Bèche en enrochements libres (reprise des blocs du batardeau) ml 0           92,00 €                                           -   € 

F2 Gunitage de la jonction enrochements libres / paroi BP ml 40           75,00 €                              3 000,00 € 

G1 Fascine ml 200        155,00 €                            31 000,00 € 

Essai sur ancrage :

H1-1 Essai de convenance sur ancrage de 5 ml spécifique U 1     1 400,00 €                              1 400,00 € 

H1-2 Essai de contrôle sur ancrage de service U 3        500,00 €                              1 500,00 € 

H2 Essais sur coulis ou mortier U 2        250,00 €                                  500,00 € 

               200 263,00 € 

               242 318,23 € 

N° Désignation des ouvrages Unité Qté  Prix Unitaire 

HT 

 Montant HT 

I1 Jeune baliveau (plant cultivé) avec apport de terre végétale (50 litres par plant) U 40           35,00 €                              1 400,00 € 

I2 Entretien pendant 1 an - remplacement des plants non pris F 1     2 800,00 €                              2 800,00 € 

                             4 200,00 € 

                   5 040,00 € 

Amenée et repli 2° pelle sur rive droite - approvisionnement enrochement pour 

constituer le passage de la rive gauche à la rive droite - Evacuation des

enrochements en fin de chantier Ft 1     7 400,00 €                              7 400,00 € 

Enrochement lourds  1000/3000 kg posés  sous l'eau ( profil 45°) to 35        135,00 €                              4 725,00 € 

Géotextile anti contaminant m2 27           10,00 €                                  270,00 € 

Enrochement lourds  1000/3000 kg posés  hors d''eau ( profil 63°) to 38        135,00 €                              5 130,00 € 

Prolongement canalisation de rejet diam 250mm au travers des enrochements F 3        800,00 €                              2 400,00 € 

Enrochements légers 5 - 40 kg pour emblaiement en retrait des enrochements

lourds to 29        135,00 €                              3 915,00 € 

                           23 840,00 € 

                 28 608,00 € 

205 303,00 €     

228 303,00 €     
10000 € de plus pour les 6ml de plus de TECCO et 12 ancrages 239 774,00 €                       

E – Renforcement du mur contigu au seuil

A – Postes généraux

F

F

F

F

F

F

F

B – Batardeau en rivière

C – Reprofilage de la crête et des bourrelets glissés dans le versant

D – Paroi béton projeté en pied de versant

TOTAL HT TF + TC + TRAVAUX SUP

F – Bèche en enrochements libres

H – Essais et contrôles

Total HT

Total TTC (TVA 20 %)

Tranche conditionnelle

TOTAL HT TF + TC 

Total HT

Total TTC (TVA 20 %) 
Travaux supplémentaires

Total HT
Total TTC (TVA 20 %) 
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VI- CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SALINS LES BAINS ET L’ASSOCIATION 

« L'HERITAGE DE LA FORCE »  

 

 

Contexte :  

 

La commune de Salins-les-Bains propose pour la deuxième fois cette année une exposition consacrée 

à la saga Stars Wars ; elle aura lieu du 13 au 30 décembre 2017 ; elle est organisée par Thierry 

Normand et Pierre Lefèvre.  

La première exposition a connu un grand succès public ; pour la deuxième, la commune sollicite 

l'association « L'héritage de la Force » pour des démonstrations et initiations. 

 

Proposition : 

 

L'association « L'héritage de la Force » donnera des démonstrations et initiations de combat au sabre 

laser les samedis et dimanches après-midis 16 et 17 décembre, les premières : dans la salle du conseil 

municipal, les secondes : dans la salle du Poupet. Une dizaine de bretteurs se déplaceront pour offrir 

au public un spectacle de qualité.  

La commission culture du 14 mai a proposé une somme de 1000€ à cette association, au vu du nombre 

de personnes concernées, des heures de présence, et du public nombreux qui sera attiré par cette 

manifestation. 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 

 Approuve la convention entre la ville de Salins-les-Bains et l'association « L'héritage de la 

Force », 

 

 Autorise monsieur le Maire à signer cette convention. 

 

 

M. Foret indique que cette délibération avait été retirée du Conseil en juin, mais qu’il ne notait aucun 

changement dans cette dernière aujourd’hui. 

Mme Bakunowicz lui confirme qu’il y a bien eu des changements, d’une part au niveau de la somme 

de 1000€ et d’autre part sur l’autorisation de l’utilisation des salles municipales.  

M. Foret trouve que la salle du Poupet est petite pour ce genre de manifestation. 

Mme Roueff précise que l’évènement se déroule sur deux après-midi donc que la présence du public 

sera étalée. 

M. Biichle indique une phrase, dans l’article 2, qui n’a pas de sens.  

M. le Maire acquiesce et précise qu’on rectifiera. 
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CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SALINS-LES-BAINS 

ET L’ASSOCIATION « L’HÉRITAGE DE LA FORCE » 

Entre les soussignés, 

La ville de Salins-les-Bains représentée par M. Gilles BEDER, Maire, dûment habilité par délibération du 

Conseil municipal du lundi 25 septembre 2017 

Et 

L’association « L’héritage de la force » dont le siège social est fixé Lons le Saunier, représentée par Mr Frédéric 

BABLON président. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

Cette convention a pour but de solliciter l’association pour des démonstrations et de l’initiation au combat de 

sabre laser, les 16 et 17 décembre, dans le cadre de l’exposition « Star Wars » qui aura lieu du 13 décembre au 

30 décembre 2017. 

 

Article 2 : Obligations de la commune 

La commune de Salins-les-Bains se chargera de l’accueil des bretteurs et mettra à disposition de l’association, la 

salle du Conseil Municipal pour les démonstrations, espace permettant la sécurisation des spectateurs autour des 

tables, la salle du Poupet pour les initiations, ainsi qu’un lieu nécessaire pour le stockage et le changement des 

costumes et matériels. 

La commune se chargera de la communication, et si nécessaire, de l’hébergement et des repas. 

 

Article 3 : Budget 

La commune de Salins-les-bains versera à l’association, dès la réalisation de leurs prestations, la somme de 1000 

€ sur le code budgétaire culture pour participation à leurs frais. 

La possibilité de participation libre est laissée aux organisateurs de cette exposition, Thierry Normand et Pierre 

Lefebvre, qui en seront seuls responsables s’ils choisissent cette possibilité. 

 

Article 4 : Annulation 

En cas d’annulation pour des raisons involontaires de la mairie, celle-ci ne doit rien à l’association. 

Si l’association pour des raisons involontaires ne peut réaliser ces démonstrations et initiations, la mairie ne 

pourra se retourner contre elle. 

 

 

                                                      Fait en deux exemplaires 

                                                      À Salins-les-bains le 25.09.2017 

 

        Pour la Commune                 Pour « L’héritage de la force » 

Le Maire de Salins-les-Bains                                Le Président 

           Gilles BEDER                Frédéric BABLON 
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VII- SUBVENTION A L’ASSOCIATION « COTE COUR » 

 

Monsieur le Maire précise que lors du vote du budget, la subvention attribuée à l’association COTE 

COUR l’a été à hauteur de 2 800 €. Or, la subvention à verser à l’association s’élève à 3 000 € 

(convention signée en octobre 2016). Il manque donc 200 € pour payer la facture.  

Il suggère au conseil municipal de réparer cette erreur par le vote d’une délibération. 

 

Le Conseil Municipal avec 1 abstention (G. LANCIA) : 

 

 

 Accorde une subvention de 200 € à l’association « COTE COUR», 

 

 Indique que ce montant est disponible au budget 2017 (article 6574), 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

Mme Simon demande s’il s’agit d’une demande initiale. 

 

Mme Bakunowicz lui répond que oui. 

 

M. Lancia reprend les termes et indique que les élèves sont obligés d’aller aux spectacles, que 

la commune paye 3000€ et que, en plus, les parents payent encore 4€ par spectacle. 

 

M. Foret insiste sur le fait que dans l’éducation nationale, tout spectacle payant n’est pas 

obligatoire. 

 

M. Lancia demande si les parents sont au courant de cela. 

 

Mme Bakunowicz lui répond que oui. Elle ajoute que la coopérative scolaire prend elle aussi 

à sa charge le coût de certains spectacles. 

 

M. le Maire précise qu’il est inconcevable qu’un enfant n’assiste pas à un spectacle pour des 

raisons financières. 

 

M. Lancia cite l’article 4 et souligne le fait que la ville s’engage à installer la salle. Il demande 

des précisions. 

 

Mme Bakunowicz lui répond qu’ils installent leur matériel mais que les services techniques 

s’occupaient de mettre en place les gradins.  

 

M. Lancia précise qu’il s’abstient à cause du coût pour les familles. 
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VIII- ETABLISSEMENT THERMAL / SARL SPORT LOISIR DETENTE ET TOURISME : 

ADMISSION EN NON-VALEUR 

 

Objet : 

 

Admission en non-valeur de titres de recettes de l’année 2016 pour un montant HT de 13307,00€. 

 

 

Contexte :  

 

Suite à la mise en liquidation de la SARL SPORT LOISIR DETENTE ET TOURISME (Espace 

Gym), la créance (location annuelle de la piscine de l’ancien établissement : 13307.00€ HT soit 

15968.40€ TTC) de l’Etablissement Thermal a été produite au mandataire judiciaire. 

La procédure est clôturée pour insuffisance d’actif (jugement rendu par le Tribunal de Commerce de 

Lons le Saunier le 30/06/2017). 

 

 

Proposition : 

 

Il convient d’apurer cette créance irrécouvrable. Sur proposition de M. le Trésorier par courrier 

explicatif du 17 août 2017, 

 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 

 Décide de statuer sur l’admission en non-valeur du titre de recettes N°582/2016 de l’exercice 

2016, location annuelle de la piscine pour un montant total HT de 13307.00€, 

 

 Précise que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice 2017 de 

l’Etablissement Thermal, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 
M. Catelan demande si on ne pourrait pas mensualiser et non annualiser. 

 

M. le Maire précise que tout est terminé cette fois, la SARL a déposé son bilan. 

 

M. Lancia demande ce qu’il en est pour début 2017. 

 

M. le Maire lui répond qu’en 2017, il n’y avait plus rien, c’était déjà fermé. 
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IX- MONTANT DES FRAIS DE SCOLARITE 2016-2017 

 

Monsieur le Maire présente l’état des frais de fonctionnement des écoles maternelles et 

primaires pour l’année scolaire 2016-2017. 

 

Le Conseil Municipal : 

 

 Fixe la quote-part par élève en matière de frais de fonctionnement des écoles primaires 

et maternelles de la ville de Salins-les-Bains pour l’année scolaire 2016-2017 à la 

somme de 955 € (pour mémoire année 2015-2016 : 905 €), 

 

 Précise que la participation sera appliquée aux communes dont les enfants fréquentent 

les écoles primaires et maternelles de la ville au prorata de leur nombre, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

 

La délibération est reportée car il manque une annexe. 

 

Elle sera représentée au Conseil Municipal du 30 octobre. 

 

 

 

 

M. Lancia demande combien il y a d’élèves cette année à Salins. 

 

Mme Bakunowicz indique qu’il y en a 235 (60 élèves en moins par rapport à l’année 

dernière). 

Elle précise que 40 élèves sont partis au collège. 

 

M. Biichle souhaiterait avoir la répartition par communes des 253 élèves.  

 

Mme Bakunowicz précise que cette répartition pourra être annexée à cette délibération au 

Conseil d’octobre. 

 

M. le Maire approuve cette demande. 

Il ajoute aussi, qu’on a évité la fermeture de deux classes cette année. Il s’est battu car il 

trouve que la fermeture de classe est un frein à la revitalisation du Centre Bourg. 
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X- BIENS SUSCEPTIBLES D’ETRE PRESUMES SANS MAITRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1123-24 et suivants, 

Vu le Code civil, notamment les articles 513 et 539, 

Vu l’arrêté préfectoral n° DCTME-BBPL-20170308 du 14 mars 2017 portant sur l’identification des 

biens susceptibles d’être présumés sans maître précisant que les parcelles cadastrées  

 ZS 50 (10200m²) 

 I 77 (6550m²) 

 A 82 (3220m²) – A 169 (870m²) – A 159 (1200)  et A 162 (7340m²) 

 AR 13 (563m²) 

 ZL 41 (7306m²), ZL 32 (967m²) et ZL 53 (2817m²) 

 AM 173 (478m²) et AM 170 (1135m²) 

 AO 20 (1755m²) 

 

Situées sur la Commune de Salins les Bains sont présumées vacantes et sans maître et susceptibles de 

faire l’objet d’un transfert dans le domaine privé de l’Etat, dans les conditions fixées par les articles 

513 et 539 du code civil, les articles L1123-1 et L1123-24 du Code Général de la propriété des 

personnes publiques. 

 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

 

Considérant que la Ville de Salins les Bains peut par délibération du Conseil Municipal, incorporer 

dans le domaine communal lesdits biens présumés vacants et sans maître. 

 

Considérant qu’à défaut de délibération du Conseil Municipal, prise dans un délai de 6 mois à compter 

de la notification de la vacance la propriété est attribuée à l’état. 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal avec 1 abstention (B. BIICHLE) et 1 contre (JF. CATELAN) : 

 

 Décide de ne pas incorporer dans le domaine communal les parcelles cadastrées : 

ZS 50 (10200m²) - I 77 (6550m²) - A 82 (3220m²) – A 169 (870m²) – A 159 (1200) - A 162 (7340m²) 

-AR 13 (563m²) -ZL 41 (7306m²) -ZL 32 (967m²) - ZL 53 (2817m²) - AM 173 (478m²) - AM 170 

(1135m²) - AO 20 (1755m²), 

 

 Autorise Monsieur le Maire à Signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

M. Lavier précise que la Préfecture nous demande de prendre une délibération.  Il ajoute que selon 

l’ONF, il n’y a aucun intérêt à ces parcelles. 

M. Catelan demande si ces parcelles ne sont pas intéressantes pour le forage et où sont-elles situées. 
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M. Lavier affirme que ce sont des parcelles forestières. 

M. Prost dit qu’il y a aucun intérêt pour la commune, que ce sont des parcelles en friche. 

Mme Simon précise que l’année dernière, nous en avions acheté une. Aussi, elle ajoute qu’on ne va 

pas acheter les parcelles qui ne sont pas exploitables.  

M. le Maire approuve la demande de Mme Simon sur le fait d’indiquer les lieux-dits afin de mieux 

situer les parcelles. 

M. Lancia demande ce que va faire l’Etat avec ces parcelles. 

M. Lavier lui répond que, souvent, l’Etat propose aux riverains autour de la parcelle de l’acquérir. 

M. Lancia se demande si l’Etat n’a pas, quand même, un objectif. 

M. Lavier lui explique qu’avant, l’Etat était très soucieux du foncier, voilà ce qui explique ces achats. 

M. le Maire précise que pour que la commune se décharge, il faut qu’on approuve cette délibération. 

M. Catelan vote contre car il ne peut pas  situer ces parcelles.   
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XI- PROGRAMME D’ECLAIRAGE PUBLIC – SUBVENTION DU SIDEC 2016 

 

 

Monsieur le Maire expose, 

Dans le cadre du service de l’éclairage public communal, il apparaît aujourd’hui nécessaire de procéder 

à la réalisation du programme d’éclairage public pour l’année 2016. 

Une subvention peut être allouée à hauteur de 20 % du montant TTC par le Syndicat Mixte 

d’Energies, d’Equipements et de Communications du Jura (SIDEC) dans la mesure où ce programme 

concourt à une meilleure gestion du réseau de distribution d’électricité dont il a la charge. Une 

convention à passer avec le SIDEC fixera les conditions d’attribution de cette subvention.  

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

Vu le Code général des Collectivité territoriales,  

Vu la délibération N°1504 du 1/12/2012, portant sur les modifications de critères d’attribution des 

subventions pour les travaux d’électrification et d’Eclairage Public, le conseil syndical du SIDEC a 

décidé de plafonner cette participation au prorata de la population de la commune sur la population 

urbaine totale du département. Le montant maximum de la subvention est donc calculé à 2 275 €. 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

 

 Approuve le programme d’éclairage public présenté et son montant, 

 

 Approuve le principe d’une demande au SIDEC en vue de l’attribution d’une subvention à 

hauteur de 20 % du montant TTC des factures acquittées  pour la réalisation de l’opération 

visée à l’article 1 dans la limite de 2 275 €, avec le projet de convention correspondant joint en 

annexe 1 de la présente délibération, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à demander une subvention au SIDEC selon les termes susvisés 

et à signer tout document relatif à cette affaire,  

 

 Inscrit la recette à l’imputation du budget principal. 

 

M. Lavier intervient directement et précise pourquoi 2016.  

En effet, la convention a déjà été passée mais ne convient pas, donc on en repasse une tout 

simplement. 

 

Mme Simon souligne le fait qu’une formule « annule et remplace la délibération du … » aurait dû être 

stipulée. 
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ECLAIRAGE PUBLIC 2016 

COMMUNE de SALINS LES BAINS 

CONVENTION DE SUBVENTION 

 

ENTRE d'une part,  

Le Syndicat Mixte d’Energies, d’Equipements et de Communications du Jura (SIDEC)  

représenté par son Président en exercice,  agissant en vertu de la délibération N° 1650 du 

24 mai 2014. 

 

ET d'autre part,  

La commune de SALINS LES BAINS  représentée par Monsieur Beder, Maire. 

 

Il est d'abord exposé ce qui suit : 

 

Par décision en date du 29 novembre 2008, le SIDEC a décidé l’attribution d’une subvention 

globale de 20 % sur les travaux d’éclairage public réalisés par les communes urbaines qui 

conservent leur taxe municipale sur l’électricité. 

Par délibération N°1504 du 1er décembre 2012, le conseil syndical du SIDEC a décidé de 

plafonner cette participation au prorata de la population de la commune sur la population 

urbaine totale du département. 

La présente convention précise les droits et obligations afférents à l’attribution de cette 

subvention. 

 

Il est donc convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la subvention 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour le 

financement de la réalisation du programme d’éclairage public suivant 

Montant de la subvention pour l’exercice 2016 : 2 275 €, correspondant aux travaux 

d’éclairage. 

 

ARTICLE 2 : Bénéfice de la subvention 

Le montant de la subvention est fixé sur la base d’un taux de 20 % du montant TTC des 

dépenses à engager pour 2016 
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Cette somme sera totalement affectée au financement des travaux décrits à l'article 1. 

La Commune s’engage à respecter strictement les caractéristiques techniques du 

programme telles que définis à l’article 1.  

 

ARTICLE 3 : Modalités de versement de la subvention 

La subvention du SIDEC sera versée : 

 - à l’achèvement des travaux, après production des pièces permettant de justifier la 

conformité des travaux et l’acquittement correspondant des dépenses pour l’année 2016. 

(Copies des factures acquittées avec indication des dates et N° de mandats). 

 

ARTICLE 4 : Restitution de la subvention 

Sauf cas de force majeure ou sujétions techniques imprévues, au cas où les travaux pour 

lesquels la subvention a été accordée n'auraient pas reçu un commencement d'exécution 

dans l’année de la notification de la décision d’attribution de la subvention, et à défaut 

d'avoir entrepris lesdits travaux dans l'année suivante, la subvention accordée par le SIDEC 

sera annulé, sans que la commune puisse prétendre à une reconduction de la demande 

initiale. 

 

ARTICLE 5 : Suivi   

La Commune s’engage à tenir à la disposition du SIDEC l’ensemble des pièces justificatives 

et tout document utile relatifs à la réalisation de l’opération.  

Le représentant du SIDEC ou les agents qu’il aura désignés à cet effet auront accès au 

chantier du programme visé à l’article 1 et à tout autre lieu et installations s’y rapportant. 

La Commune s’engage à informer le SIDEC de toutes les réunions de travail et de chantier 

relatives au dit programme afin que son représentant ou ses agents désignés puissent le 

cas échéant y participer. 

La Commune communiquera au SIDEC l’ensemble des pièces justificatives de 

l’achèvement et de la conformité des travaux ainsi que de l’engagement des dépenses y 

afférentes, une fois ceux-ci achevés 

 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’une année. 

 

ARTICLE 7 : Avenant 

S’il s’avère que le projet n’a pas été exécuté selon l’estimatif ayant servi de base de calcul 

de la subvention sans que cela soit imputable à la Commune, la subvention sera recalculée 

au prorata de la dépense réellement engagée sur la base du taux fixé à l’article 2, dès lors 

que le SIDEC a pu en être informé sans délai et qu’il a donné son accord préalablement. 

Cette modification donnera lieu à un avenant à la présente convention. 
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ARTICLE 8 : Litiges  

En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 

parties rechercheront un accord amiable. A défaut, celui-ci sera soumis au juge administratif 

territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à………                      , le ………………  

 

 

En 2 exemplaires originaux 

 

Pour le SIDEC       Pour la Commune, 

Pour le Président et par délégation                                                Le Maire, 

Le Chef du Service énergies et  

Réseaux électriques, 

 

 

Grégoire JAY                                                                                     Gilles BEDER
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XII- OPERATION DE RESTAURATION D’OBJETS DES COLLECTIONS DU MUSEE 

MAX CLAUDET « CAMPAGNE 2017 » 

 

Contexte 

La ville de Salins-les-Bains est propriétaire des collections Max Claudet et du Musée du Sel qui ont 

désormais fusionnées. Dans le cadre de la restauration de La Maison du Grand Puits qui accueillera 

les collections du musée Max Claudet fermé en 2003, un nouveau parcours muséographique est à 

l’étude et permettra de découvrir l’histoire de la ville de Salins. 

Le programme complet de restauration a commencé en 2015 et devrait s’étendre jusqu’à  2020 avec un 

nombre limité de restaurations par an en raison des capacités financières de la ville et en regard des 

devis proposés.  

Pour cette « campagne 2017 » 19 œuvres (3 documents graphiques sur papier, 2 objets en métal, 2 

peintures et 12 céramiques) ont été sélectionnés pour faire l’objet d’une restauration complète dans le 

but de les présenter dans le nouveau musée : 

 

Documents papier : 

- Vue de la ville et faubourg de Salins, d’après Van der Meulen, estampe, n°inv S_2011.0.22 

- Plan de la ville de Salins et de ses forts, Anonyme, papier aquarellé, 1782, n°inv 

S_2011.0.19 

- Plan de la ville et des forts de Salins, Anonyme, papier aquarellé, n°inv S_2011.0.29 

 

Mobilier métal : 

- Poignard dit « Lacuzon », Anonyme, assemblage métal, n°inv 2016.4.1 

- Coffre, Anonyme, métal et décor peint, n°inv S_2011.0.09 

 

Peintures : 

- Allégorie, le Temps entraînant les vices des siècles, Claude-Adrien Richard, huile sur toile, 

XVIIIe siècle, n°inv S_4 

- Allégorie, la Vertu triomphe de ses ennemis, Claude-Adrien Richard, huile sur toile, XVIIIe 

siècle, n°inv S_5 

 

Céramiques : 

- Cendrillon, Max Claudet, terre cuite émaillée, XIXe siècle, n°inv 2016.3.1 

- Plat Pasteur, Max Claudet, terre cuite émaillée, 1883, n°inv 2011.0.6 

- Portrait de Courbet, Max Claudet, plâtre, XIXe siècle, n°inv S.51 

- Saint Coste, Julie Claudet, terre cuite, vers 1876, n°inv S_1986.3.1 

- Léon Poulet, Max Claudet, terre cuite, 1888, n°inv 2017.1.2 

- Femme algérienne, Max Claudet, terre cuite émaillée, 1891, n°inv 2017.1.1 

- Tribunal des singes, Max Claudet, terre cuite émaillée, vers 1881, n°inv 2017.1.3 

- Vierge à l’enfant, Max et Julie Claudet, terre cuite émaillée, vers 1885, n°inv 2016.2.1 

- Bou-bou, Max Claudet, terre cuite émaillée, XIXe siècle, n°inv S_1987.1.13 

- Bouvet en Napoléon, Max Claudet, terre cuite émaillée, XIXe siècle, n°inv S_1987.1.12 

- Procureur de la République, Max Claudet, terre cuite émaillée, XIXe siècle, n°inv 

S_1986.1.1 

- Lourdes-Frontenay, Max Claudet, terre cuite émaillée, XIXe siècle, n°inv S_1987.1.11 

 

Proposition 

Vu l’inscription de cette intervention dans le cadre plus large de la restauration des collections du 

musée Max Claudet (musée de France) en vue de sa présentation dans la Maison du Grand Puits, 

 

Vu les propositions reçues pour le traitement et la restauration des objets ci-dessus nommés et sous 

réserve de l’avis favorable de la Commission scientifique régionale de restauration
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Il est proposé que la commune procède à ces restaurations selon le plan de financement prévisionnel 

suivant :  

 

Charges Coût HT Recettes % HT 
participation 

€ 

Vue de la ville et faubourg de Salins, 

devis Agnès Vallet 
481,00 DRAC 55.86 15 000 

Plan de la ville de Salins et de ses 

forts, devis Agnès Vallet 
654.00 

Ville de 

Salins 
40.42    10 853.5 

Plan de la ville et des forts de Salins, 

devis Agnès Vallet 
437.00 Mécénat 3.72  1 000 

Poignard dit Lacuzon, devis Ryma 

Harahet / Camille Alembik 
1051,00 

   

Coffre, devis Ryma Hatahet / Julie 

Sutter 
5882.50 

   

Allégorie, le Temps entraînant les 

vices des siècles, devis Françoise 

Auger-Feige 

5200.00    

Allégorie, la Vertu triomphe de ses 

ennemis, devis Françoise Auger-Feige 

/ Jacques Chancenotte 

9650.00    

Cendrillon, devis Lionel Lefèvre 340.00    

Plat Pasteur, devis Lionel Lefèvre 140.00    

Portrait de Courbet, devis Lionel 

Lefèvre 
310.00    

Saint Coste, devis Lionel Lefèvre 80.00    

Léon Poulet, Devis Lionel Lefèvre 90.00    

Femme algérienne, devis Lionel 

Lefèvre 
290.00    

Tribunal des singes, devis Lionel 

Lefèvre 
380.00    

Vierge à l’enfant, devis Lionel Lefèvre 500.00    

Bou-bou, devis Anne-Carole Charlot 75.00    

Bouvet en Napoléon, devis Anne-

Carole Charlot 
150.00    

Procureur de la République, devis 

Anne-Carole Charlot 
175.00    

Lourdes-Frontenay, devis Anne-

Carole Charlot 
100.00    

Transports, emballages et assurances 868.00    

Total 26 853.50€ Total 100,00 26 853.5 
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Entendu l’exposé du Maire,  

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 Donne l’accord pour la réalisation des restaurations mentionnées ci-dessus 

 

 Retient la proposition des restaurateurs susnommés sous réserve de l’avis favorable de la 

Commission scientifique de restauration et de conservation préventive de Bourgogne - 

Franche-Comté 

 

 Approuve le plan de financement  

 

 Sollicite les subventions afférentes auprès de la DRAC, du Conseil Général du Jura ainsi que 

l’autorisation de démarrage de l’opération 

 

 Autorise Monsieur le Maire à demander  et à recevoir le soutien financier de mécènes et de la 

communauté, 

 

 S’engage à assurer le solde du financement par inscription des crédits nécessaires au budget 

de la commune (dans le cas où les subventions obtenues ne seraient pas à la hauteur des 

montants sollicités, la collectivité s'engage à prendre en autofinancement la part qui ne serait 

pas obtenue au titre des subventions sollicitées) 

 

 Note que les crédits sont inscrits au budget primitif du budget principal de la ville au titre de 

l'exercice budgétaire 2017 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document administratif, comptable ou financier 

relatif aux travaux et aux demandes de subventions envisagées. 

 

Mme Simon demande si cela a été inscrit au budget 2017. 

Elle dit que ce qui serait bon pour le public, c’est de dire que ce sont des céramiques.  

 

M. le Maire lui répond que oui  et précise la nature de toutes les œuvres. 

 

Aussi, il ajoute qu’on fait une veille des œuvres de Max Claudet, sur internet, afin de surveiller les 

enchères. 

Il y a des prix très intéressants. 

 

M. Foret demande à avoir les photos des œuvres. 

 

M. le Maire propose qu’on les fasse parvenir par mail aux élus. 

 

M. Foret poursuit et demande s’il est possible d’exposer les œuvres qu’on restaure. 

 

M. le Maire précise que des entretiens sont prévus le 5 octobre afin de recruter une nouvelle directrice 

pour le Musée, donc c’est quelque chose qui pourrait être envisagé avec la nouvelle directrice une fois 

en poste.  

 

M. Desrochers souligne qu’il faut une salle saine. 
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XIII- RESSOURCES HUMAINES – VILLE - FILIERE TECHNIQUE – CREATION D’UN    

POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE   – Echelle C1 - CATEGORIE C  

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

VU le décret n° 87-1107 et 87-1108 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre 

d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, 

  

VU la proposition de Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 Crée 1 poste  d’Adjoint Technique Echelle C1 à partir du 14 Septembre 2017  à temps 

complet, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

M. le Maire précise qu’il s’agit d’un poste pour le cuisinier de la cantine, qui effectue un travail 

remarquable. Il est pour l’instant en CDD. 

 

Mme Simon demande s’il avait pris le poste de M. Guyon. 

 

Mme Bakunowicz dit qu’il ne peut pas reprendre le poste car on l’avait fermé. 

 

M. Biichle demande à vérifier qu’on avait bien fermé le poste car les membres de l’opposition ont un 

doute. 

 

M. Lancia précise qu’il est préférable de dire « ouvrir » que « créer » un poste. 
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XIV- CONVENTION D’ORGANISATION DE SERVICES PARTAGES AVEC LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

 

Entre : La Communauté de Communes Arbois Poligny Salins, Cœur du Jura, représentée par 

son Président en application de la délibération communautaire du 23 Mai 2017, 

d’une part, 

 

Et : La commune de Salins, représentée par Monsieur le Maire de la Ville de Salins-les-

Bains. 

d’autre part, 

 

Entendu l’exposé du maire, 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 Dit que la convention porte organisation notamment financière des services partagés 

entre la Communauté de Communes Arbois Poligny Salins Cœur du Jura et la 

commune de Salins les Bains pour la mise à disposition de plusieurs personnels 

exerçant des fonctions au sein des services concernés. 

 

La liste des personnels concernés par site d’affectation fait l’objet d’une annexe à la 

présente convention et portant n°1.  

 

A partir du 1er Août  2017 au 31 Décembre 2019, 

 

 Autorise monsieur le maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 
M. le Maire affirme que pour l’instant Marc-Olivier est mutualisé à mi-temps mais qu’au 1

er
 janvier, il 

le sera à 90%. 

Aussi, il ajoute que Karelle Garnaud sera mutualisée à mi-temps l’année prochaine et à temps complet 

l’année d’après. 

 

M. Simon précise que les membres de l’opposition étaient septiques car, en novembre, la 

Communauté de Communes n’était pas créée ; elle indique qu’à l’époque, ils n’avaient pas raconté 

n’importe quoi. 

 

M. Lancia souhaite en savoir davantage pour la personne des Thermes. 

 

M. le Maire lui répond qu’il est conservé par la Communauté de Communes pour 23h et que la ville de 

Salins prenait 12h donc ce qui fait 35h en tout. 

Il insiste sur le fait que l’on a d’autres maîtres-nageurs. 

 

M. Lancia demande s’il intervient en complément. 

 

M. le Maire lui répond que oui. 
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XV- INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS (+ CIRCULAIRE) 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2123-20 à 2 2123-4, 

VU le Code des communes, notamment ses articles R 123-1 et R 123-2, 

CONSIDERANT que le décret n°2017-85 DU 26 janvier 2017 modifiant l’indice brut de référence 

soit l’indice brut 1022 en remplacement de l’indice brut 1015. (cf circulaire 13) est application depuis 

le 1
er
 février 2017. 

 

Entendu l’exposé du Maire,  

 

Le Conseil Municipal avec 5 abstentions (JF. CATELAN, B. BIICHLE, O. SIMON, C. 

FORET (+1 I. BERTRAND) : 

 

 Accepte le tableau de l’ensemble des indemnités de fonctions allouées aux membres du 

Conseil Municipal  suite aux nouvelles  élections du 24 juillet 2017: 

 

Indemnité 

Mensuelle 

Allouée à 

Fonction Taux en % 

de l’indice 

1022 

Indemnité 

de base 

brute 

BEDER Maire 32 % 1216.47 

FLEURY Adjoint 12.5 % 653.17 

LAVIER Adjoint 12.5 % 653.17 

BAKUNOWICZ Adjoint 12.5 % 653.17 

JOAO Adjoint 12.5 % 653.17 

DESROCHERS Adjoint 12.5 % 653.17 

PINGUAND Adjoint 12.5 % 653.17 

MATTOT Délégué 6 % 232.23 

BROCARD Délégué 6 % 232.23 

 

M. le Maire précise que les indemnités restent de 1216,47 € pour le Maire, de 653,17 € pour les 

adjoints et de 232,23 € pour les délégués. 

Aussi, il ajoute que les baisses d’abattement ne touchent pas les délégués. 

M. Lancia trouve qu’il y a des choses qui ne sont pas claires, notamment les 30% en moins. 

M. Lavier précise qu’on n’a pas appliqué les majorations il y a 3ans. Elles correspondent au 30% de 

baisse. 
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M. Biichle dit qu’à la lecture on ne les voit pas. Aussi, il demande sur quoi son prises les indemnités 

concernant les délégués. 

M. le Maire lui indique qu’elles sont prises sur le total des indemnités. 

M. Biichle reformule et dit que c’est une clef de répartition qui est faite pour dégager les indemnités 

des délégués. 

M. le Maire précise qu’il y a une enveloppe globale qu’on a diminuée. 
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QUESTIONS DIVERSES : 

 

- THERMA SALINA :  

Mme Simon déclare que l’établissement thermal marche plutôt bien, ce qui est une bonne chose pour 

Salins. 

Cependant, elle déplore le fait que les membres de l’opposition n’ont pas été conviés à l’inauguration 

initialement prévue le 8 septembre. 

M. le Maire lui explique que l’évènement a été annulé deux fois à cause de l’agenda des officiels. 

En effet, tout était prêt pour le 8 septembre, jusqu’à ce que le Préfet nous prévienne qu’il serait absent. 

M. le Maire ajoute qu’un premier jet d’invitation a été envoyé à certains salinois, suivi d’une lettre 

d’annulation et d’excuses. Les conseillers municipaux auraient été prévenus en dernier. 

M. le Maire termine et assure que c’est une œuvre collective donc que, bien évidemment, tous les 

conseillers seront conviés. 

Mme Simon souligne que des extérieurs avaient reçu l’invitation donc elle s’inquiétait. 

M. Lancia dit qu’il y a bien un chef de cabinet qui aurait pu venir à la place du Préfet. 

M. le Maire lui répond qu’un tel évènement ne peut se faire sans les personnes qui ont participé 

financièrement à ce projet. 

 

- SCENES DU JURA : 

Mme Roueff prévient M. le Maire que Scènes du Jura attendent un courrier de sa part. 

M. le Maire lui répond que MF. Bakunowicz s’en est occupée. 

Aussi, il ajoute qu’une réunion en Préfecture était prévue le 28.09 afin de voir comment, et à quel 

niveau peut-on réintégrer Scène du Jura, car Salins ne pourra assumer seul les 12 400€.  

 

- RYTHMES SCOLAIRES 

M. Foret souhaite savoir ce qui va se passer l’année prochaine au niveau des rythmes scolaires. 

M. le Maire dit qu’il va voir pendant les conseils d’école, mais qu’à priori, il serait question d’un 

retour aux 4 jours. 

 

- NOTRE DAME LIBERATRICE 

M. Foret demande quand est prévue la réouverture. 

M. le Maire indique qu’il est en train de rédiger une lettre à M. Ballard, afin qu’il vienne constater sur 

place. Ce dernier souhaite un diagnostic avant d’installer un filet de sécurité. 

M. le Maire dit qu’il serait intéressant d’envoyer un courrier à la DRAC venant de la commune, de la 

paroisse et de l’association pour que les choses évoluent. 

 

- AFFAIRE GAILLARD 

M. Biichle indique qu’on passe de 18 000 € à 41 000€ pour cette affaire. Il se demande si la mairie va 

payer. 

M. le Maire lui répond que oui. Il précise qu’on étudie le recours en cassation. 

M. le Maire indique que M. Gaillard en veut à la mairie car on ne l’a pas embauché en février. M. le 

Maire précise qu’il ne l’a pas embauché car il avait frappé sa compagne, ce qui est rédhibitoire à ses 

yeux. 

Les membres de l’opposition affirment qu’ils avaient dit de ne pas l’embaucher. 

M. le Maire dit que le recourt est déposé. 

M. Lancia demande à connaître le montant des frais d’avocat. 

M. le Maire lui dit qu’ils seront transmis par mail, aux membres de l’opposition.  
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M. Lancia précise que les prud’hommes ne jugent que des affaires entre l’employeur et son 

employé(e), sur le non-respect du droit du travail (par exemple : contrat de travail non respecté, heures 

supplémentaires non payées, licenciement abusif…) En aucun cas, les prud’hommes jugent des faits 

extérieurs au droit du travail. 

M. le maire trouve qu’il y a une faille dans le jugement. Le tribunal lui a accordé le double de ses 

heures supplémentaires. 

M. Biichle précise que quelqu’un a bien dû lui signer sa feuille d’heures. 

M. le Maire affirme qu’il avait effectivement le tampon de la mairie, mais qu’aucune des personnes 

habilitées à signer ce genre de document ne l’avait fait. 

Aussi, M. Gaillard a affirmé avoir réalisé le même travail en CDD qu’en CAE donc il souhaitait être 

payé en conséquence. 

M. Lancia témoigne et précise qu’il a beaucoup travaillé, et qu’il passait beaucoup de temps en mairie. 

M. le Maire indique que M. Gaillard n’avait pas le permis donc qu’il restait souvent en mairie même 

en dehors de ses heures de travail. 

M. Foret demande à avoir le jugement d’appel. 

M. le Maire dit qu’on leur donnera. 

 

-CAE 

M. Biichle demande si la ville va être impactée par les projets de loi concernant les CAE. 

M. le Maire lui répond que oui, il y aura une réduction importante. 

M. Biichle demande combien la mairie compte-elle de contrats aidés. 

M. le Maire lui répond 5,6 environ. 

Il avoue qu’il s’agit de contrats précaires à long terme mais qu’ils nous aident bien. 

Les personnes en CAE qui donnent satisfaction seront pérennisées.  

 

 

Monsieur le Maire proclame que le conseil municipal est clos à 21h45. 

 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 30/10/2017. 

 

 

Le secrétaire de séance,                                                                             Monsieur le Maire,  

MT. BROCARD                                                                                        G. BEDER 

 

 


